
DÉBATS DES COMMUNES.
nent des règlements au eujet du nomþre d'hommes engagés plus abandonnés. Peu de vaiseaux s'y arrêtent (un ou
sur chaque vaisseau ; ]'article 40 dit : deux par semaine), et les revenus du havre diminuent nu

Le complément nécessaire d'hommes pour former une équipe sera lieu de s'accroître. D'après l'état fourni par les commis-
comme 'suit, ravoir saires du havre eux-mêmes, je constato que les exporta-

1. Les %aisseau usant de 8 treuils devront employer pas moins de tions étaient, on 1885, en chiffres ronds, 'de 87,600,000 ; on2 homm aux ti.eui[s, hommes d' cafe, 3 brandilleurs et'2 eïployé 1886 elles baissèrent à 85,800,000, et en 1887 elles étaient
2. Les vaisseaux de 600 tonneaur et plus connus comme ayant doubles rédulites ' à 85,100,000. Les impoitations ont également

sabor s, c'est-à-dire aant un sabord sur les côtés de tribord et de dimindé: de 83,500,010 qu'elles étaient on 1886 elles sont
à une der ete Iéri-de' lacalebu dànw 1'éttpodt, 'et placès tohibées à 63 200,000 en 1887. La population de Québecs~~'~lavn:set&iaùèr, 'éio~oupa-mind~8hommesaur' l8bu 7. La opnto déuén à e èg ettreuils, Yionmes decsl, 2briddflleursetdeuxemploye'itationaifel diminhe augsi, et j'attribue cettedéchéance àcesrègements

ýt ainsi de suite pour les vaisseaux de divers tonnages ; qrfi ne sont pas sanctionnés par la loi, qui n'ont do valeur
l'une de ces clhusesdit: que par la force brutal et l'intimidation. Je ne m'opposepas à ce que les travailleurs s'organisent entre eux; jy crois

Lsvaisseaux àvapeur qu chargent ou déchargent des cargaisons à la rotetion du travail; j crois que la commission nom.fea aemploieront pas moins de 16 honines' pour cli'e compau à l p . 9
L a le rivilège dé dêéharger les hommes lorsque mée pour fáire rapport s1r ta protection due aux travailleurs

lièeôpartiment-seratermin . e9t'd une utifité vraimeit pratique.
Article 41: Je suis d'avis qu'il faut protéger le travailleur en
La journée 4e travail sera de 8 heures, commençant à 7 heures du tout ce qui se Tapport aux mnœurs, à l'emploi des enfants et

mitin Y compi1s9-ai farepour'déje4ner et-une heure pour- diner, et des femmes, et même en ce qui touche aux salaircs; mais
flissant N eibq Deures derl'après-midi.- je n'ai pas detoifiance dans ces coalitions, combinaisons et

Article 42 : -associations, qui, au mépris de la loi s'imposent audacieuse.
Aucun membre de cette association ne travaillera à bord d'un vaisseau ment par la fdrce et la violence. J'arme positivement que

oùl'on se servira d'une machine e-vapeur(donke.yeogne) pour charger cette association a ruiné le havre de Qnébeo, et je demande
ou d6charger leros bois, lesmadriers, la planche, etc., excepté-le bois au ministre de la justice de nous venir en aide pour nous
à'fnseaur. relever de cette triste condition. Nous avons dans notre

Article 43 :district des ministres, dont je reconnais les capacités, mais
Tout membre de cette association qui travaillera avec un chef d'équipe qi r t

(feresfAai, qui n'en est-pas membre paiera' comme amende une journoe @Oit de nous venir en aile. C'est pourquoi je prie
detravail. le mi de la justice de vouloir bien nous tendre la main,

Tout memþre de cette société qui est déchargé sans cause est obligé
d'avertir les s'itrés emplôy6 qui travaillent sur le mme, valsseà, et
irifi'ne cesset-de travailler jusqu'àAce- que tel membre soit réintégré de faire connaître à cette ChGmbre les causes réelles de la
dans son emploi, ilp paieront comme amende une journée de salaire pour ruine du havie de Québec.

d
cuaque jour à travaiu .

D'après cela, un homme qui a été déchargé n'a qu'à
déclarer qu'il a été déobai-gé sans cause et toute l'association
sera obligée do se mettre en grève et d'empècher qui que
c&soit de travailler.

Article 49:
Aucun membre de cette association ne travaillera sur un vaisseau où

les matelots sont employés au chargement oit pour décharger l'arrimage
brisé (broken tgosao).

Article 50:
Tout membre de cette association qui sera employé par quelque arri-

meur, on'capitainë,'pour-décharger un vaisseau, aura croit d'être em-
ployé au chargement du même navire; et il sera du devoir de tous les
membres de se protéger mut'uellement, en ce cas, sous peine 'd'une
amendifd'nÈ journé6 de salaire' pour chaque jour, de travlil.' Cette
regle s'applfuet'an gardietir;

De quelle nature est cette protcction ? je l'ignore.
At'tile 5l:
Tout vaisseau prenant un chargement dn une partie de chargement

de madrfirs planelies, ioueltes ou'ttute autretargaisoni-doit employer
4'hognmes pour arrlmer le dit oa'Igemrenttritunxde-Sl.00 pnr'jur,. et
il sera parfaitement entendu que lesquatre hommes quiarriment ne por-
teront pas de madriers sous peide d'une amende d'une lournéé de sa-

ifre' pour chiqui jbur 6ftils iureit eint-port% des -madriers.
A'rticle 44.
Aucun membre de cette association ne travaillera au chargement

d'un vainau qui aura été déchariè par des personnes étrangères à l'as-
sogiat'on.

Article 55.
Tout matre de vaisseau qui entreprendra de charger son vaisseau

avec son équipage sara noté pour ce.ait, et privé dans la imite -du tra-
vail de 'Kssol'tcn.-

J t j1 fyît i19p remarquer que cette association a forcé
(jemploSe ce terme a propos) presque tous lds ouvriers de
bord de cette ville à s'enrôler dans ses rangs.

Article 59.
Tout membretravaillant avec un arrimeur à qui l'association a re-

fusé de l'ouvrage paer-une amende de $10.00 pour_ chaquie jour de
travail. orcaujurd

Ç4s.règlemente ont eu pour conséquence de faire de l'un
des plu eaux.poe du monde, Tua ds plue pauVres oe dos

Motion adoptée.

SERVICE DES MALLES A L'ILE DU PRINCE.
EDOUA RD.

M. DAVIES (F.P.E) :-Je propose:
Qu'il soit émis un ordre de la Ohambre pour copie de toute correspon-

dance (par lettre ou télégramme) et de ton autres papiers concernant le
transport des malles provinciales supplémentaires dans l'ile du Prirce.
Edonard, depuis le 1er septembre dernier.

Je veux attirer l'attention du gouvernement sur le
triste état dms'affaires dans l'Ile du Prince.Edouard, prove.
nant de l'action du maltre général des postes. En 1886, sur
les représentations de 'quelques subordonnés, sir Alex.
Cùmpbell, alors maître général dès postes, supprima les
trains spéciaux organiséî pour le transport dos malles à
pârtir du lieu cù le -Norlthern Liqht ou les bateaux à glace
àbordent. Mieux informé par d'autres sur les inconvénients
de l'dbsence de trains spéciaux pour cette fin, Bir Aler.
Campbell ft diéparsître le grief -et rétablit les trains spé.
ciaur; sans égard ýà de frais considérables de réinstallation.
N'éanmoin-sSoilà qu'un mouvement rétrograde vient encore
dç'tre imprimé par le nouveau maître général <es postes, et
durant l'hiver dernier nous avons souffeit, non seulement
les'iconénients qui surviennent naturellement dans une
terré Isolée comme'l'est l'Ile du Prince-E ouard, "Mais ces
1isconvénieotà ont été aggravés et augmentés par l'action du
gouvernemfen t.

Ni'I14département des postes ni celui de la marine ne
veulent pei.mettre à leurs agents dans cette province d'agir
suivant leur propre jugement ou discrétion. A l'automne,
lorsque to Northern Light doit remplacer les transports
d'éié,' le ttlmpl&son commun devrait faire comprendre que
tes départembnts devraient nommer sur place, un homme
de confiance et'l'autoriser à décider de l'opportunité de la
traverEé des-'vaisseaux. Mais telle est l'erreur qui, paratt
prévaloir dans les départements des 'postes et de la marine,
qu'ilg ne veulent' paspermettre même à leurs propres em-

loyeés-de décider quand un bateau-doit ou ne doit pas faire
traversae, et tout doit se fire d'après des- instructions

1888.


